
Procès-verbal de délibération
Examen des vœux Parcoursup 2020

Vu la loi n°2018-166 du 8 mars 2018, relative à l’orientation et à la réussite des étudiants (loi ORE) ;
Vu le décret n°2018-172 du 9 mars 2018, relatif à la procédure nationale de préinscription pour l’accès
aux formations initiales du 1er cycle de l’enseignement supérieur (Parcoursup) ;
Vu l'arrêté du 30 juillet 2018 relatif à la licence ;

Les commissions d'examen des candidatures en 1ère année de DUT ou de Licence relevant de la
procédure Parcoursup doivent respecter la loi ORE et le décret Parcoursup, et notamment la mise en
place  de  commissions  d'examens  des  vœux.  Ces  commissions  définissent  les  modalités  et  les
critères d'examen des candidatures, en s'appuyant sur les attendus et les éléments pris en compte
dans l'examen des vœux, tels que validés par les instances de l'Université Gustave Eiffel, et affichés
dans Parcoursup. Ces commissions examinent et ordonnent l'ensemble des vœux des candidats.

La Présidente par intérim de l'Université Gustave Eiffel,  Hélène JACQUOT-GUIMBAL, décide, sur
proposition  du  directeur  de  composante,  de  la  composition  des  commissions  d'examen  des
candidatures pour l'accès aux formations de l'année universitaire 2020/2021. Sur proposition de ces
commissions, la Présidente par intérim de l'Université Gustave Eiffel prononce les décisions portées
sur les candidatures des étudiants.

Composante de formation : Eiffel Compétences

Nom de la formation : Diplôme d'Université - Digital U

Capacité d’accueil : 15

Composition de la commission d’examen des vœux Parcoursup : 

Fonction Nom Prénom Statut
Président de la commission ETTAYEB Tewfik PRCE
Membre de la commission MATHIEU Georges PRCE
Membre de la commission LEE Eric VACATAIRE

Attendus nationaux :

Néant
 



Attendus locaux (le cas échéant) :

La connaissance du français à la lecture comme à l'écriture est indispensable. En outre, un
goût prononcé pour l'informatique constitue un atout certain pour cette formation.

Critères généraux et éléments pris en compte par la commission dans l’examen des
vœux :

Le recrutement repose essentiellement sur la motivation et plus particulièrement sur l'intérêt
porté à l'informatique. Si la demande est corrélée à un projet de formation voire à un projet
professionnel, cela constituera un atout supplémentaire.

Modalités de mise en œuvre par la commission :
visio-conférences,  répartition des dossiers,  classement définitif après étude « humaine »
des dossiers.

Remarques :

Nous avons noté une baisse du nombre de dossiers par rapport à l'année précédente, sans
y attribuer pour autant une explication possible.

Date de délibération : 08/052020

Nom-prénom et signature du Président de la commission : 

- Tewfik ETTAYEB

Noms-prénoms et signatures des autres membres de la commission :

- Georges MATHIEU
- Eric LEE


